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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par 
l’exécution des travaux publics 

- 

Les agents de l'administration ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits, ne peuvent pénétrer dans les 
propriétés privées pour y exécuter les opérations nécessaires à l'étude des projets de travaux publics, civils ou 
militaires, exécutés pour le compte de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements, ainsi que des 
établissements publics, qu'en vertu d'un arrêté préfectoral indiquant les communes sur le territoire desquelles les 
études doivent être faites. L'arrêté est affiché à la mairie de ces communes au moins dix jours avant, et doit être 
représenté à toute réquisition. 

Article 1 

L'introduction des agents de l'administration ou des particuliers à qui elle délègue ses droits, ne peut être 
autorisée à l'intérieur des maisons d'habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne peut avoir lieu que cinq 
jours après notification au propriétaire, ou, en son absence, au gardien la propriété. 

A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu'à partir de la notification au 
propriétaire faite en la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l'accès, les dits agents 
ou particuliers peuvent entrer avec l'assistance du juge du tribunal d'instance. 

Il ne peut être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie, avant qu'un accord amiable se soit établi 
sur leur valeur, ou qu'à défaut de cet accord il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir 
les éléments nécessaires pour l'évaluation des dommages. 

A la fin de l'opération, tout dommage causé par les études est réglé entre le propriétaire et l'administration dans 
les formes indiquées par la loi du 22 juillet 1889. 

 

- 

Lorsqu'il y a lieu d'occuper temporairement un terrain, soit pour en extraire ou ramasser des matériaux, soit pour 
y fouiller ou y faire des dépôts de terre, soit pour tout autre objet relatif à l'exécution de projets de travaux 
publics, civils ou militaires, cette occupation est autorisée par un arrêté du préfet, indiquant le nom de la 
commune où le territoire est situé, les numéros que les parcelles dont il se compose portent sur le plan cadastral, 
et le nom du propriétaire tel qu'il est inscrit sur la matrice des rôles. 

Article 3 

Cet arrêté indique d'une façon précise les travaux à raison desquels l'occupation est ordonnée, les surfaces sur 
lesquelles elle doit porter, la nature et la durée de l'occupation et la voie d'accès. 

Un plan parcellaire désignant par une teinte les terrains à occuper est annexé à l'arrêté, à moins que l'occupation 
n'ait pour but exclusif le ramassage des matériaux. 

 

- 

Le préfet envoie ampliation de son arrêté et du plan annexé, au chef de service public compétent et au maire de 
la commune. 

Article 4  

Si l'administration ne doit pas occuper elle-même le terrain, le chef de service compétent remet une copie 
certifiée de l'arrêté à la personne à laquelle elle a délégué ses droits 

Le maire notifie l'arrêté au propriétaire du terrain, ou si celui-ci n'est pas domicilié dans la commune, au fermier, 
locataire, gardien ou régisseur de la propriété ; il y joint une copie du plan parcellaire et garde l'original de cette 
notification. 
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S'il y a dans la commune personne ayant qualité pour recevoir la notification, celle-ci est valablement faite par 
lettre chargée adressée au dernier domicile connu du propriétaire. L'arrêté et le plan parcellaire restent déposés à 
la mairie pour être communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur demande. 

 

- 

Après l'accomplissement des formalités qui précèdent et à défaut de convention amiable, le chef de service ou la 
personne à laquelle l'administration a délégué ses droits, fait au propriétaire du terrain, préalablement à toute 
occupation du terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l'heure où il compte 
se rendre sur les lieux ou à s'y faire représenter. 

Article 5  

Il l'invite à s'y trouver ou à s'y faire représenter lui-même pour procéder contradictoirement à la constatation de 
l'état des lieux. 

En même temps, il informe par écrit le maire de la commune de la notification par lui faite au propriétaire. 

Si le propriétaire n'est pas domicilié dans la commune, la notification est faite conformément aux stipulations de 
l'article 4. 

Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins. 

 

- 

Lorsque l'occupation temporaire a pour objet exclusif le ramassage des matériaux à la surface du sol, les 
notifications individuelles prescrites par les articles 4 et 5 de la présente loi sont remplacées par les notifications 
collectives par voie d'affichage et de publication à son de caisse ou de trompe dans la commune. En ce cas, le 
délai de dix jours, prescrit à l'article précédent, court du jour de l'affichage. 

Article 6  

 

 

- 

A défaut par le propriétaire de se faire représenter sur les lieux, le maire lui désigne d'office un représentant 
pour opérer contradictoirement avec celui de l'administration ou de la personne au profit de laquelle l'occupation 
a été autorisée. 

Article 7  

Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est dressé en 
trois expéditions destinées, l'une à être déposée à la mairie, et les deux autres à être remises aux parties 
intéressées. 

Si les parties ou les représentants sont d'accord, les travaux autorisés par l'arrêté peuvent être commencés 
aussitôt. 

Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le président du tribunal administratif désigne, à la demande 
de l'administration, un expert qui, en cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-
verbal, ou en cas de désaccord sur l'état des lieux, dresse d'urgence le procès-verbal prévu ci-dessus. 

Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur l'état des 
lieux, la partie la plus diligente conserve néanmoins le droit de saisir le tribunal administratif sans que cette 
saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux. 
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B. Évolution des dispositions contestées  

1. Article 1er de la loi du 29 décembre 1892 

- 

II.  Au premier alinéa de l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété 
privée par l'exécution des travaux publics, les mots : « des départements et des communes » sont remplacés par 
les mots : « des collectivités territoriales et de leurs groupements, ainsi que des établissements publics ». 

Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 
procédures (Article 86)  

 

 

2. Article 7 de la loi du 29 décembre 1892 

- 

 

Article 1er du décret n° 65-201 du 12 mars 1965 modifiant l'article 7 de la loi du 29 décembre 1892 
sur les dommages causes à la propriété privée par l'exécution de travaux publics 
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C. Application des dispositions contestées  

Jurisprudence  

Jurisprudence administrative 
 

- 

 

CE, 2 novembre 1927, Charbonneaux 
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- 

Requete du Sieur Y... Jean-Antoine et de la Dame X..., Tendant à l'annulation du jugement du 2 juin 1972 par 
lequel le Tribunal administratif de Toulouse a rejeté leur requête tendant à l'annulation de l'arrêté du 22 
décembre 1970 par lequel le préfet de l'Aveyron a autorisé les agents de la direction départementale de 
l'équipement à pénétrer dans les propriétés privées sises sur le territoire de la commune de Saint-Gêniez d'Olt 
pour y procéder aux études necessaires à la réalisation d'un projet de construction d'une passerelle sur le Lot et 
d'un chemin reliant cette passerelle au chemin départemental n° 19, ensemble à l'annulation dudit arrêté ; vu la 
loi du 28 pluviôse an VIII ; la loi du 29 décembre 1892, notamment son article 1er ; l'ordonnance du 31 juillet 
1945 et le décret du 30 septembre 1953 ; le code général des impôts ; 

CE, 24 avril 1974, n° 88219 

Considérant qu'afin de permettre l'étude d'un projet adopté le 9 novembre 1969 par le conseil municipal de 
Sainte-Eulalie-d'Olt et comportant notamment l'exécution d'une passerelle sur le Lot entre Sainte-Eulalie-d'Olt 
et Saint-Geniez-D’olt, le préfet de l'Aveyron a, par un arrêté du 22 décembre 1970, autorisé les agents de la 
direction départementale de l'équipement et leurs délégués à pénétrer dans les propriétés privées situées dans la 
commune de Saint-Geniez-D’olt pour y procéder à toutes opérations de lever de plans, de nivellement, de 
sondage et autres, que pourrait exiger la préparation dudit projet ; 

Cons., d'une part, que des travaux ayant pour objet l'ouverture d'une voie publique par une commune et la 
construction des ouvrages qui en dépendent ont le caractère de travaux publics et sont, par suite, de nature a 
justifier légalement une autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans les conditions prévues par 
l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892 ; 

Cons., d'autre part, que les consorts y... ne sauraient utilement discuter l'opportunité des travaux dont s'agit ; 
qu'ils ne sauraient davantage invoquer, à l'appui d'un recours tendant à l'annulation d'un arrêté pris en 
application de la loi du 29 décembre 1892, la prétendue méconnaissance, par le conseil municipal de Sainte-
Eulalie-d'Olt, des conditions posées par l'auteur de la donation, laquelle doit, selon eux, servir a financer 
l'exécution du projet ; 

Cons. que de tout ce qui précède il résulte que les consorts y... ne sont pas fondes à demander l'annulation du 
jugement en date du 2 juin 1972 par lequel le tribunal administratif de Toulouse a rejeté leur requête tendant a 
l'annulation de l'arrêté préfectoral du 22 décembre 1970 ;... rejet . 
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- 

 

CE, 18 décembre 1981, n° 36142 
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- 

Considérant que les travaux effectués par M. X... à la demande du maire avaient pour objet l'entretien d'un arbre 
classé comme monument naturel en raison de l'intérêt général présenté par sa conservation ou sa préservation ; 
que ces travaux, réalisés pour le compte d'une personne publique et dans un intérêt général, ont le caractère de 
travaux publics 

TC, 5 juillet 1999, Commune de Stetten, n°03098 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

Article 2 

 

- 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 

Article 17 

 

3. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

La loi détermine les principes fondamentaux : 

Article 34 

… 
du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

(…) 

Décision 98-403 DC du 29 juillet 1998 - Loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions  

31. Considérant que, si la mise en oeuvre de la procédure de réquisition prévue par la disposition contestée 
n'emporte pas, par elle-même, contrairement à ce que soutiennent les requérants, privation du droit de propriété 
au sens de l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, elle limite néanmoins, pour une 
période de temps déterminée, le droit d'usage des locaux réquisitionnés ; qu'une telle limitation, alors même 
qu'elle répond à un objectif de valeur constitutionnelle, ne saurait revêtir un caractère de gravité tel qu'elle 
dénature le sens et la portée du droit de propriété ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-607 DC du 10 juin 2010 - Loi relative à l'entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée  

9. Considérant qu'en vertu des alinéas 6 à 8 de l'article L. 526 12 de ce code, la déclaration d'affectation du 
patrimoine soustrait le patrimoine affecté du gage des créanciers personnels de l'entrepreneur et le patrimoine 
personnel du gage de ses créanciers professionnels ; que s'il était loisible au législateur de rendre la déclaration 
d'affectation opposable aux créanciers dont les droits sont nés antérieurement à son dépôt, c'est à la condition 
que ces derniers soient personnellement informés de la déclaration d'affectation et de leur droit de former 
opposition ; que, sous cette réserve, le deuxième alinéa de l'article L. 526-12 du code de commerce ne porte pas 
atteinte aux conditions d'exercice du droit de propriété des créanciers garanti par les articles 2 et 4 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision 2010-5 QPC du 18 juin 2010 - SNC KIMBERLY CLARK [Incompétence négative en 
matière fiscale]  

3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par 
le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où est affecté un droit ou une liberté que la Constitution garantit 
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- 

(…) 

Décision n° 2010-26 QPC du 17 septembre 2010 - SARL l'Office central d'accession au logement  
[Immeubles insalubres] 

9.Considérant, d’autre part, que l’article L. 1331-27 du code de la santé publique garantit l’information du 
propriétaire quant à la poursuite de la procédure relative à la déclaration d’insalubrité de l’immeuble et lui offre 
la faculté d’être entendu à l’occasion des différentes étapes de celle-ci ; qu’il conserve la possibilité de contester 
devant le juge administratif les actes de la phase administrative de la procédure d’expropriation ; que la prise de 
possession du bien est subordonnée au paiement ou, en cas d’obstacle au paiement, à la consignation de 
l’indemnité provisionnelle au moins égale au montant de son évaluation par le service des domaines ; que, si le 
préfet fixe l’indemnité provisionnelle d’expropriation, il revient, à défaut d’accord amiable, au juge de 
l’expropriation d’arrêter le montant de l’indemnité définitive ; qu’à cette fin, le juge judiciaire détermine, dans 
le cadre de l’article 18 de la loi du 10 juillet 1970, le montant de l’indemnité principale qui devra être versée à 
l’exproprié ; qu’en précisant que la valeur des biens « est appréciée, compte tenu du caractère impropre à 
l’habitation des locaux et installations expropriés, à la valeur du terrain nu », le deuxième alinéa de l’article 18 
ne fait que tirer les conséquences de la déclaration d’insalubrité irrémédiable ; qu’il résulte de l’ensemble de ces 
dispositions que le tempérament apporté à la règle du caractère préalable de l’indemnisation est assorti de la 
garantie des droits des propriétaires intéressés ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-43 QPC du 6 octobre 2010 - Epoux A.  [Transfert de propriété des voies privées] 

4. Considérant que l’article L. 318-3 du code de l’urbanisme permet à l’autorité administrative de transférer 
dans le domaine public communal la propriété de voies privées ouvertes à la circulation publique ; qu’un tel 
transfert est conditionné, sous le contrôle du juge administratif, par l’ouverture à la circulation générale de ces 
voies, laquelle résulte de la volonté exclusive de leur propriétaire d’accepter l’usage public de son bien et de 
renoncer par là à son usage purement privé ; que le législateur a entendu en tirer les conséquences en permettant 
à l’autorité administrative de conférer à ces voies privées ouvertes à la circulation publique un statut juridique 
conforme à leur usage ; que ce transfert libère les propriétaires de toute obligation et met à la charge de la 
collectivité publique l’intégralité de leur entretien, de leur conservation et de leur éventuel aménagement ; qu’au 
demeurant, le législateur n’a pas exclu toute indemnisation dans le cas exceptionnel où le transfert de propriété 
entraînerait pour le propriétaire une charge spéciale et exorbitante, hors de proportion avec l’objectif d’intérêt 
général poursuivi ; que, dans ces conditions, les dispositions contestées ne sont pas contraires à l’article 17 de la 
Déclaration de 1789 ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-60 QPC du 12 novembre 2010 

3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées 
par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 

(…) 
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